
Dates à retenir :
• Présentations publiques du schéma révisé de couverture de 

risques incendie aux citoyens le lundi 29 avril à Lac-Édouard 
(hôtel de ville), le mardi 30 avril pour La Tuque et La Bostonnais 
(centre social de La Tuque), ainsi que le mercredi 1er mai à 
Parent (école Notre-Dame).

• Kiosque de prévention incendie au magasin Canadian Tire de 
La Tuque, le vendredi 10 mai de 9 h à 21 h et le samedi 11 mai 
de 9 h à 15 h.

Nouveau formulaire d’auto-
inspection pour les villégiateurs
L’équipe municipale incendie a créé un nouveau formulaire qui 
permet aux propriétaires d’un chalet qui est situé à La Tuque, de 
faire l’auto-évaluation des mesures de prévention incendie qu’ils ont 
mis en place et de communiquer cette information au Service de 
l’incendie et de la sécurité civile de la Ville de La Tuque. Le nouveau 
document est disponible sur le site Web de la municipalité.

Attention aux feux de forêt
Nous vous rappelons qu’il faut redoubler de prudence cette année 
pour éviter de déclencher un feu de forêt, car les conditions y sont 
propices. Si vous habitez en milieu rural, ne faites pas de feu à ciel 
ouvert sans avoir obtenu de permis de notre Service incendie. Les 
feux à ciel ouvert sont interdits en milieu urbain.

Dates à retenir
• Collecte annuelle des déchets volumineux la semaine 

prochaine (29 avril au 3 mai). Consultez la section Avis publics 
de notre site Web pour toutes les informations.

• Formation gratuite sur le compostage domestiques le mercredi 
14 mai, à 19 h, au centre social. Inscrivez-vous dès maintenant 
via Info-Service.

• Distribution gratuite de plants d’arbre dans le cadre de Mai, 
mois de l’arbre et des forêts:
- vendredi 10 mai : 13 h 30 - parc Saint-Eugène à La Tuque
- samedi 11 mai : 13 h 30 - La Croche / 9 h 30 - Parent
Il est possible qu’il y ait aussi une distribution à Clova les 11 et 12 mai.

• Commande de végétaux pour protéger la bande riveraine, la 
date limite pour commander et faire le paiement est le 24 mai.

• Programme de vidange des fosses septiques, inscrivez-vous 
dès maintenant en communiquant avec Info-Service.

En mai, protégeons les abeilles
La Ville de La Tuque participera cette année au mouvement « En mai, 
laissez pousser! », qui est une initiative pour protéger les insectes 
pollinisateurs qui ont besoin des premières fleurs du printemps, 
incluant les pissenlits, pour refaire leurs forces après l’hiver. Certains 
espaces publics gazonnés ne seront pas tondus au mois de mai, 
tandis que d’autres le seront pour assurer la sécurité des citoyens. Il 
sera donc normal de voir à certains endroits publics le gazon plus 
long et les fleurs des champs qui poussent.

Pas de déchets dans les matières 
recyclables!
Depuis quelques temps, plusieurs des conteneurs en milieu rural 
pour récolter les matières recyclables sont contaminés par des 
déchets. Si vous êtes un utilisateur de ces conteneurs, soyez 
vigilants pour bien disposer de vos matières résiduelles au bon 
endroit et passez le mot à vos voisins, car lorsqu’il y a des déchets 
parmi les matières recyclables, tout le contenu du conteneur bleu 
doit être envoyé à l’enfouissement. Ce mauvais comportement 
coûte cher aux contribuables et n’aide pas du tout à préserver notre 
environnement.

Congés des Patriotes
Prenez note que nos bureaux municipaux seront fermés le lundi 20 
mai pour la Journée nationale des Patriotes. 
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Pavage boulevard Ducharme
Si la météo le permet, le pavage d’une partie du boulevard 
Ducharme prévu cette année au budget aura lieu du 21 au 30 mai, 
entre les rues des Acacias et Bellevue. Pendant les travaux, la 
circulation sera possible sur une voie dans chaque sens. Restez à 
l’a�ût, plus de détails à venir bientôt à ce sujet. Il y aura également 
d’autres travaux de pavage dans d’autres rues cette année.

Nettoyage des rues
Le nettoyage des rues avec le balai mécanique est débuté. Cette 
opération va prendre de 5 à 6 semaines. Pour en faciliter l’e�cacité, 
merci d’éviter de stationner votre voiture dans la rue, si possible, ou 
de la déplacer si vous constatez que le balai mécanique circule dans 
votre secteur. Malheureusement, plusieurs facteurs influencent 
cette opération, alors il n’est pas possible de vous avertir à l’avance 
de la présence du camion dans votre quartier.

TRAVAUX PUBLICS

SÉCURITÉ INCENDIE

SERVICE D’ALERTES MUNICIPALES
Pour être informé quand ça compte! 
Faites la mise à jour de votre dossier ou inscrivez-vous 
en ligne au latuque.ca.

CONSEIL MUNICIPAL
Résumé des assemblées 
publiques du 16 avril 2024

N. B. Les assemblées publiques du conseil d’agglomération et 
du conseil municipal peuvent être visionnées en di�éré sur notre 
page YouTube La Tuque Ville dans la section En direct.

• Le conseil d’agglomération a décerné des certificats de mérite à 
trois jeunes athlètes qui ont participé récemment aux Jeux du 
Québec, soit Sybeena Petiquay en hockey féminin (Wemotaci), 
Édouard Arvisais en badminton (La Tuque) et Mavrick Ouellette en 
hockey masculin (La Tuque). Ils ont également accordé du 
financement dans le cadre du budget jeunesse à un 14e projet 
présenté par des élèves des écoles secondaires de La Tuque.

• Les élus ont également procédé à l’adoption du règlement de 
gestion des matières résiduelles et ils ont accordé du 
financement du Fonds régions et ruralité à cinq projets 
structurants pour la communauté.

• Le conseil municipal a procédé à l’embauche d’un nouveau 
membre pour le Plateau de travail. Il a o�ert son soutien à 
l’entreprise Commonwealth Plywood pour la relance de son 
usine détruite par un incendie et a accepté le projet de biblioparc 
issu du budget Citoyens en action. 

• Le conseil municipal a également accepté la vente de l’ancien 
terrain des jardins communautaires sur la rue Neault à un 
promoteur privé et procédé à l’achat de deux terrains en bordure 
du boulevard Ducharme dans le but de susciter la construction   
de logements. Les élus ont aussi procédé à l’adjudication de 
plusieurs contrats pour des projets prévus au budget. 

819 676-5091
infoservice@ville.latuque.qc.ca

URGENCES TRAVAUX PUBLICS
819 523-7661

Dégel des routes forestières
Nos routes forestières sont en dégel. Les risques d’enlisement sont 
importants. Si vous allez en forêt, assurez-vous d’avoir le véhicule 
adéquat et l’équipement nécessaire pour faire face à une situation 
d’urgence. Si c’est possible, attendez encore quelques semaines avant 
d’aller en forêt. Les chemins secondaires ont besoin de s’assécher.
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